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Nouvelles structures du Comite
international de la Croix-Rouge

Le CICR s'est dornte de nouvelles structures,
entrees en vigueur le lerjuillet 1973, et qui
prevalent line repartition de ses laches entre
deux organes distincts:

I'Assemblee, d'une part, le Conseii executif,
de l'autre, chacun des deux organes ayant ses

responsabitites propres et son president.

Cf.'Assemblee, organe supreme du CICR, est

composee de 15 ä 25 merubres: eile fixe la
doctrine et la politique du CICR et exerce la
haute surveillance sur Vensemble de ses acti-
vites.

Le Conseii executif est charge de la conduite
generale des affaires et exerce la surveillance
directe sur Vadministration. II comprend 7

membres au plus qui peuvent etre choisis
parmi les membres du CICR ou en dehors de

ceux-ci. La Direction, chargee de la gestion
des affaires selon les directives generates du
Consei! executif, est formee des directeurs de

trois departements: le Departement des
operations, le Departement de la doctrine et du
droit, le Departement administratif Certains
services sont rattaches directement soit a
I'Assemblee, soit au Consei!executif: Us'agit
de l'Agence centrale de recherches, de
/'information et d'un organe de contröle de la gestion

et des finances. Pour assurer le renouvel-
lement du Comite, le mandat des membres du
CICR sera dorenavant limite d troisperiodes
de quatre ans.

L'Assemblee a elu le nouveau president du
CICR en lapersonne de M. Eric Martin, doc-
teur en medecine, professeur honoraire et
ancien recteur de /'Universite de Geneve. Le
Dr Martin a preside pendant quelques annees
la section genevoise de la Croix-Rouge suisse

et fait partie du Comite central de la CRS. II
a, de ce fait, une longue experience du monde
de la Croix-Rouge, ce qui le rendparticuliere-
ment qualifie pour assumer la presidence du
CICR. Le Dr Martin exercera ses fonctions
dans le cadre des attributions devolues au
president de 1'Assemblee, la conduite gene-
rale des affaires etant du ressort du Consei!
executifet de son president, M. Roger Gallo-
pin, precedemment directeurgeneral et me
rubre du Conseii de Presidence du CICR.
Le president sortant, M. Marcel A. Naville,
demeure membre du CICR.

CRS: Quelles sont les grandes innovations
qu'entrainent ces mesures, soit la creation au
sein du CICR de deux organes, une Assemblee

«legislative» de 19 membres, choisis
comme auparavant par cooptation, un
Conseii executif restreint, emanation de
l'Assemblee qui Iui a delegue une importante
partie de ses pouvoirs

CICR: Pour simplifier, on pourrait dire
qu'un organe pense et l'autre agit. C'est
l'abstrait et le concret, le legislatif et l'exe-
cutif. Dire que le Comite executif est une
emanation de l'Assemblee, c'est relatif,
puisque ses membres peuveni etre designes
en dehors du «legislatif». C'est notamment le

cas aujourd'hui pour I'un d'entre eux.
L'Assemblee fixe la doctrine et la politique
generale; le Comite executif a la responsabi-
lite de la conduite des affaires pratiques.
Ainsi, en cas d'urgence - un detournement
d'avion, par exemple - l'executif agit de sa

propre initiative. II est bien entendu que,
malgre la division des responsabilites, les

deux presidents du CICR entretiennent des

contacts permanents.

CRS: Une question souvent posee: le CICR a

depuis son origine ete forme exclusivement de

citoyens suisses. Ne pourrait-on pas songer ä

Iui donner un caractere plus international

CICR: Le CICR est exclusivement suisse et
doit le rester, car l'unite de pensee et de
doctrine, cet effort de comprehension propre ä

la neutrality active est inseparable du caractere

suisse de l'Assemblee et du Comite
executif. LeCICR,il est vrai, s'est souvent pose
la question de son elargissement en dehors
des frontieres helvetiques, mais en fin de

compte, c'est encore l'uninationalite qui est

apparue comme la solution la moins mau-
vaise! Certes, la porte est ouverte depuis un
certain temps ä la participation active de

non-Suisses. Mais cette ouverture se situe ä

un niveau d'execution et non pas ä celui des

decisions. L'experience la plus recente est
celle de Taction de la Croix-Rouge en Indo-
chine qui a ete confiee ä un Scandinave,
secretaire-general de la Croix-Rouge sue-
doise.

CRS: Une autre question que se pose souvent
le public: le CICR se considere-t-il comme
rcpresentatif du peuple suisse

CICR: Cette question en effet nous preoc-
cupe et il faudra certainement encore elargir
le cercle de nos membres. On peut penser
que cette ouverture est plus facile aujourd'hui

qu'hier, les täches de l'Assemblee
etant desormais moins lourdes. Toutefois, il
n'est pas question que le CICR se moule ä

l'image de la plupart des institutions helvetiques,

qu'il devienne le miroir des tendances
politiques, religieuses et linguistiques qui
caracterisent le pays. Le CICR devrait bien
plus refleter en son sein les grands courants
de pensees du monde moderne, lesquels ne
se retrouvent pas necessairement tous dans
la constellation helvetique.

CRS: Certains disent aussi que le CICR est
fait de contradictions

CICR: Le CICR offre la particularity,
comme nous venons de le dire, d'etre une
institution uninationale alors que son activity

est internationale, elle-meme definie par
des conventions internationales. En d'au-
tres termes, la communaute mondiale a

confie un mandat de portee internationale ä

une association suisse de droit prive. Mal-
heureusement, eile n'a pas tire toutes les

consequences qui s'imposaient, sur le plan
financier en particulier. C'est ainsi que le
Conseii federal finance les deux tiers du
budget annuel ordinaire, soit 12,5 millions
de francs sur un total de 19 millions.

CRS: Ce qui revient ä dire que les contributions

des autres Gouvernements sont peu
genereuses. Y a-t-il une explication ä cette
insuffisance?

CICR: D'une part, les pays riches ont tres
souvent tendance ä subordonner leur appui
financier ä Tinteret direct qu'ils eprouvent,
ou croient eprouver, face ä telle ou telle
situation humanitaire. D'autre part, on
constate que depuis la fin de la Deuxieme
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Guerre mondiale, le champ d'action du
CICR s'est deplace de l'hemisphere nord
vers l'hemisphere sud, dans le Tiers-Monde,
oü les Etats beneficiaires, trop pauvres,
n'ont pas les moyens de contribuer financie-
rement ä notre action.

CRS: Faut-il en deduire que la Suisse devra
continuer seule ä fournir 1'appui financier de

loin le plus important

CICR: Ellele fait aujourd'hui, mais rien, ä

vrai dire, n'empeche les autres Gouvernements

nantis de materialiser un peu mieux
leurs obligations morales, Celles decoulant
des Conventions de Geneve qu'ils ont
signes. Cela du moins pour le budget
ordinaire. Quant aux operations de secours
occasionnelles, elles sont en grande partie
financees par des dons exterieurs ä la Suisse.

Cela a ete notamment le cas au Nigeria, au
Bangladesh ou en Indochine.

CRS: Y a-t-il encore quelque chose ä ajouter
au sujet des problemes qui preoccuperont en

premier chef le CICR ces prochains temps

CICR: Dans la perspective de la Conference
internationale de la Croix-Rouge qui vient
de se tenir ä Teheran et en prevision de la
Conference diplomatique convoquee par le

Gouvernement suisse pourle debut du prin-
temps de 1974, le CICR a adresse cet ete aux
Gouvernements et aux Societes de la Croix-
Rouge deux projets de protocoles addition-

Une activite protectrice se reclamant du caracterepropre du CICR et de ses experiences, mais non prevue par les Conventions, est laprotection
des detenus politiques; ces 20 dernieres annees, des delegues du CICR ont visite plus de 100 000 detenus politiques, dans plus de 50 pays.

nels aux Conventions de Geneve. II s'agit en
Toccurrenced'instrumentsjuridiquesetablis
sur la base de travaux preparatoires qui se

sont etendus sur des annees et qui visent ä

renforcer et ä adapter aux formes nouvelles
des conflits la protection accordee actuelle-
ment aux victimes de la guerre par les

Conventions de Geneve. De l'acceptation
de ces protocoles decoulerait un developpe-
ment des fonctions protectrices du CICR,
en cas de conflits internes notamment.

CRS: Et que peut-on dire au sujet des critiques

dont le CICR est parfois l'objet lorsqu'il
n'intervient pas dans tel ou tel conflit, dans
telle ou telle situation

CICR: Le CICR ne peut intervenir dans un
pays qu'avec l'accord des autorites. II n'a
d'autres moyens de pressions que son poids
moral et... la force de persuasion de ses

delegues.

CRS: Cela n'a done que peu ä voir avec ses

structures, anciennes ou nouvelles. Alors
qu'espere-t-on en fait du nouveau visage du

CICR?

CICR: Une definition plus precise des structures

decisionnelles aux fins, d'une part,
d'accroitre Tefficacite de Taction (role du
Conseil executif), d'autre part, de permettre
une approche plus sereine et plus detachee
des questions de fond (role de TAssemblee).
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Le President

du Comite

international de la

Croix-Rouge,

hote d'un jour de la Croix-Rouge suisse

Le 14 septembre 1973, le Prof. Eric
Martin, nouveau President du CICR, a
rendu visite ä la Croix-Rouge suisse, ä
Berne. Apres s'etre entretenu avec le Prof.
Hans Haug, President de la CRS, le Vice-
president, le Dr Ph. Andereggen et
Madame CI. Du Pasquier, membre du
Comite central (photo du haut) au siege
du Secretariat central, le Prof. Martin a
visite la Centrale du materiel, VEcole d'in-
firmieres Croix-Rouge du Lindenhof et le

Laboratoire central du service de transfusion

de sang dont le directeur, le Prof.
A. Hässig, lui a presente les diverses
installations (photo du bas).
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